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Texte de la question

M. Yannick Favennec attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des
collectivités territoriales sur la situation de La Poste. Face aux défis d'avenir auxquels elle est confrontée, celle-ci a
engagé sa transformation qui consiste, notamment, à réduire les effectifs et à remplacer une partie des bureaux de
postes par d'autres formes de points de contact. Cependant la poste doit assurer ses missions de service public qui
sont consacrées par la loi (service universel postal, aménagement du territoire, accessibilité bancaire, transport
postal de la presse). Or un récent rapport de la Cour des comptes sur « l'État actionnaire » révèle que celles-ci
seraient, à terme, d'un coût difficilement soutenable pour l'entreprise. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer comment l'État actionnaire envisage d'accompagner La Poste dans sa stratégie de développement, tout
en préservant ses missions de service public qui sont essentielles, notamment dans les territoires ruraux.
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